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médicaux mentionné au c) du 1° du même article - Clinique SOLIS MONTEVRAIN 77 (2

pages) Page 147

8



IDF-2019-06-03-141 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation,

du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES FONTAINES 77 (2

pages) Page 150

IDF-2019-06-03-144 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation,

du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT MEDICAL SERRIS 77 (2

pages) Page 153

IDF-2019-06-03-140 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du coefficient de

transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation,

du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au

2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires

médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES TROIS SOLEILS (2

pages) Page 156
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-143

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE

READAPTATION CARDIAQUE DE LA

BRIE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-143 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA
BRIE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA 
BRIE  
27  RUE SAINTE CHRISTINE 
77174    VILLENEUVE-SAINT-DENIS 
 
 

Finess PMSI : 770803989  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-143 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA
BRIE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 
Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2991 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1111 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-143 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA
BRIE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-146

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1001 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

SOINS DE SUITE AUBERGENVILLE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-146 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1001 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE AUBERGENVILLE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1001 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE AUBERGENVILLE  
32  RUE DU MONTGARDE 
78410    AUBERGENVILLE 
 
 

Finess PMSI : 780001467  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-146 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1001 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE AUBERGENVILLE
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8476 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0871 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-146 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1001 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE SOINS DE SUITE AUBERGENVILLE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-147

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1002 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE ST

REMY 78

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-147 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1002 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE ST REMY 78
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1002 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE ST REMY  
66  CHEMIN DE LA CHAPELLE 
78470    SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
 
 

Finess PMSI : 780008298  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-147 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1002 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE ST REMY 78
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0943 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0664 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-147 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1002 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE ST REMY 78
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-148

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1003 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

SAINT GERMAIN 78

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-148 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1003 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT GERMAIN 78
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1003 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SAINT GERMAIN  
12  RUE BARONNE GERARD 
78100    SAINT-GERMAIN-EN-LAYE 
 
 

Finess PMSI : 780018727  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-148 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1003 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT GERMAIN 78
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8182 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0893 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-148 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1003 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE SAINT GERMAIN 78
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-149

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1004 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN SSR

KORIAN LE GRAND PARC

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-149 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1004 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN SSR KORIAN LE GRAND PARC
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1004 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND PARC  
1  RUE AIME CESAIRE 
78280    GUYANCOURT 
 
 

Finess PMSI : 780022760  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-149 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1004 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN SSR KORIAN LE GRAND PARC
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9587 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1017 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-149 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1004 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN SSR KORIAN LE GRAND PARC
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-150

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1005 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CM

EVECQUEMONT

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-150 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1005 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CM EVECQUEMONT
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1005 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE MEDICAL D'EVECQUEMONT  
2  RUE DES CARRIERES 
78740    EVECQUEMONT 
 
 

Finess PMSI : 780300075  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-150 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1005 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CM EVECQUEMONT
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3914 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0968 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9994 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-150 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1005 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CM EVECQUEMONT

27



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-145

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1006 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

MEDICALE GOUSSONVILLE 78

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-145 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1006 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 78
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1006 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE  
15  RUE DES COUTURES 
78930    GOUSSONVILLE 
 
 

Finess PMSI : 780300083  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-145 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1006 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 78
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0000 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1435 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-145 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1006 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE MEDICALE GOUSSONVILLE 78
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-151

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1007 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

VAL DE SEINE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-151 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1007 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU VAL DE SEINE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1007 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU VAL DE SEINE  
1  CHEMIN DU COEUR VOLANT 
78430    LOUVECIENNES 
 
 

Finess PMSI : 780300109  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-151 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1007 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1236 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0409 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-151 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1007 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU VAL DE SEINE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-156

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1008 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUES

SAINT LOUIS 78

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-156 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1008 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUES SAINT LOUIS 78
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1008 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SAINT LOUIS  
1  RUE BASSET 
78300    POISSY 
 
 

Finess PMSI : 780300208  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-156 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1008 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUES SAINT LOUIS 78
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ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1577 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0185 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-156 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1008 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUES SAINT LOUIS 78
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-152

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1009 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CSS

SARTROUVILLE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-152 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1009 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS SARTROUVILLE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1009 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE SARTROUVILE  
20  AVENUE MAURICE BERTEAUX 
78500    SARTROUVILLE 
 
 

Finess PMSI : 780300224  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-152 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1009 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS SARTROUVILLE

38



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1620 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0621 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-152 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1009 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS SARTROUVILLE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-153

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1010 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CSS L OASIS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-153 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1010 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS L OASIS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1010 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE L'OASIS  
2  RUE LAMARTINE 
78470    SAINT-REMY-LES-CHEVREUSE 
 
 

Finess PMSI : 780420048  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-153 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1010 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS L OASIS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,8977 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0304 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-153 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1010 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CSS L OASIS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-154

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1011 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLIN

BAZINCOURT

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-154 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1011 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLIN BAZINCOURT
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1011 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTR READP FONC CLIN BAZINCOURT  
ROUTE DE VERNEUIL 
78130    CHAPET 
 
 

Finess PMSI : 780700027  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-154 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1011 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLIN BAZINCOURT
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1329 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1094 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-154 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1011 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF CLIN BAZINCOURT
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-155

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1012 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CRF APARC

ROSNY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-155 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1012 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF APARC ROSNY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1012 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
APARC  
66 RUE NATIONALE 
78710  ROSNY SUR SEINE 
 
 

Finess PMSI : 780700050  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-155 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1012 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF APARC ROSNY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1262 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0875 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-155 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1012 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CRF APARC ROSNY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-163

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1013 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE

RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE

CHAMPS-ELYSÉES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-163 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1013 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE
CHAMPS-ELYSÉES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1013 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE 
CHAMPS-ELYSÉES  
1  RUE DE LA CLAIRIERE 
91000    EVRY 
 
 

Finess PMSI : 910009919  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-163 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1013 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE
CHAMPS-ELYSÉES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0917 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1524 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-163 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1013 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CENTRE DE RÉÉDUCATION FONCTIONNELLE
CHAMPS-ELYSÉES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-161

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1014 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE

MOULIN DE VIRY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-161 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1014 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1014 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY  
2  RUE HORACE DE CHOISEUL 
91170    VIRY-CHATILLON 
 
 

Finess PMSI : 910015965  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-161 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1014 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1175 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1057 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-161 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1014 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-165

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1015 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL D

ATHIS MONS JULES VALLES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-165 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1015 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL D ATHIS MONS JULES VALLES

55



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1015 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES VALLES  
38  AVENUE JULES VALLES 
91200    ATHIS-MONS 
 
 

Finess PMSI : 910300029  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-165 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1015 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL D ATHIS MONS JULES VALLES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2195 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0111 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-165 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1015 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL D ATHIS MONS JULES VALLES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-159

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1016 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN LES

JARDINS DE BRUNOY

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1016 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN LES JARDINS DE BRUNOY
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1016 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES JARDINS DE BRUNOY  
38  ROUTE DE BRIE 
91800    BRUNOY 
 
 

Finess PMSI : 910300045  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1016 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN LES JARDINS DE BRUNOY
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2883 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0631 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-159 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1016 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN LES JARDINS DE BRUNOY
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-157

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1017 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN GERIAT

LES VALLEES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-157 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1017 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN GERIAT LES VALLEES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1017 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLIN GERIATRIQUE LES  VALLEES  
86  RUE DU ROLE 
91800    BRUNOY 
 
 

Finess PMSI : 910300060  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-157 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1017 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN GERIAT LES VALLEES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1915 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0704 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-157 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1017 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN GERIAT LES VALLEES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-164

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1018 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE

REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-164 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1018 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1018 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE  
33  AVENUE DE LA COUR DE FRANCE 
91260    JUVISY-SUR-ORGE 
 
 

Finess PMSI : 910300151  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-164 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1018 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1453 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1239 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-164 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1018 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE REEDUC KORIAN L OBSERVATOIRE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-166

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1019 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT

HOSP. JACQUES CARTIER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-166 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1019 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT HOSP. JACQUES CARTIER
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1019 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT HOSP. JACQUES CARTIER  
6  AVENUE DU NOYER LAMBERT 
91300    MASSY 
 
 

Finess PMSI : 910300219  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-166 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1019 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT HOSP. JACQUES CARTIER
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2054 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2041 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-166 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1019 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT HOSP. JACQUES CARTIER
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-158

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1020 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN

LA MARETTE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-158 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LA MARETTE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE KORIAN LA MARETTE  
RUE DU CREUX DE LA BORNE 
91690    SACLAS 
 
 

Finess PMSI : 910300235  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-158 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LA MARETTE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9574 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0367 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-158 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1020 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN KORIAN LA MARETTE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-160

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1021 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN RF DE

VILLIERS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-160 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1021 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN RF DE VILLIERS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1021 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE REEDUCATION FONCTIONNELLE 
DE VILLIERS  
46  RUE DE VERDUN 
91700    VILLIERS-SUR-ORGE 
 
 

Finess PMSI : 910300276  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-160 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1021 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN RF DE VILLIERS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9971 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1412 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-160 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1021 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN RF DE VILLIERS
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-162

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1022 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

PASTEUR

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-162 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1022 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE PASTEUR
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1022 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE PASTEUR  
17  RUE DE RIGNY 
91130    RIS-ORANGIS 
 
 

Finess PMSI : 910300326  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-162 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1022 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE PASTEUR

77



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2238 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0082 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9995 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-162 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1022 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE PASTEUR
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-174

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1029 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE

FONTENAY AUX ROSES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-174 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1029 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1029 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES  
19  RUE DU MARECHAL GALLIENI 
92260    FONTENAY-AUX-ROSES 
 
 

Finess PMSI : 920300381  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-174 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1029 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES

80



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9395 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0757 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-174 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1029 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINALLIANCE FONTENAY AUX ROSES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-173

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1030 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN VILLA

MARIE LOUISE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-173 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1030 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN VILLA MARIE LOUISE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1030 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE VILLA MARIE LOUISE  
15  RUE JEAN BONAL 
92250    GARENNE-COLOMBES 
 
 

Finess PMSI : 920300423  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-173 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1030 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN VILLA MARIE LOUISE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0603 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0528 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-173 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1030 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN VILLA MARIE LOUISE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-172

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1031 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU PARC

DE VANVES

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-172 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1031 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU PARC DE VANVES
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1031 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PARC DE VANVES  
24  BOULEVARD DU CHATEAU 
92200    NEUILLY-SUR-SEINE 
 
 

Finess PMSI : 920300480  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-172 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1031 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU PARC DE VANVES
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9901 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0847 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-172 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1031 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLIN DU PARC DE VANVES
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-171

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1032 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

LAENNEC

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-171 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1032 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LAENNEC
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1032 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LAENNEC  
21  RUE MAXIMILIEN ROBESPIERRE 
92240    MALAKOFF 
 
 

Finess PMSI : 920300563  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-171 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1032 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LAENNEC
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0922 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0965 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9989 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-171 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1032 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LAENNEC
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-170

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1033 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU

MONT VALERIEN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-170 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1033 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1033 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU MONT VALERIEN  
128  RUE DANTON 
92500    RUEIL-MALMAISON 
 
 

Finess PMSI : 920300886  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-170 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1033 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0209 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0499 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-170 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1033 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-169

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1034 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L

ERMITAGE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-169 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1034 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ERMITAGE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1034 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE L'ERMITAGE  
1  RUE DE L EST 
92140    CLAMART 
 
 

Finess PMSI : 920420023  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-169 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1034 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ERMITAGE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0704 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0858 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-169 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1034 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE L ERMITAGE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-168

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1035 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

SOINS DE SUITE L'AMANDIER

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-168 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE SOINS DE SUITE L'AMANDIER
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE SOINS DE SUITE L'AMANDIER  
57  AVENUE DE LA DIVISION LECLERC 
92290    CHATENAY-MALABRY 
 
 

Finess PMSI : 920711512  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-168 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE SOINS DE SUITE L'AMANDIER
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3094 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0478 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-168 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1035 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE SOINS DE SUITE L'AMANDIER
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-167

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1036 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LA

DEFENSE

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-167 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1036 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LA DEFENSE
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1036 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE LA DEFENSE  
16  BOULEVARD EMILE ZOLA 
92000    NANTERRE 
 
 

Finess PMSI : 920803798  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-167 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1036 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LA DEFENSE
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,7739 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0307 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-167 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1036 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LA DEFENSE
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-138

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-985 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

CANAL DE L'OURCQ 75

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-138 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-985 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE CANAL DE L'OURCQ 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-985 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU CANAL DE L'OURCQ  
74  RUE PETIT 
75019  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750003378  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-138 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-985 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE CANAL DE L'OURCQ 75
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9980 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0876 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-138 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-985 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE CANAL DE L'OURCQ 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-137

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

BUTTES CHAUMONT 75

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-137 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE BUTTES CHAUMONT 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES BUTTES CHAUMONT  
39  RUE FESSART 
75019  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750014128  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-137 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE BUTTES CHAUMONT 75
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0775 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1190 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-137 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE BUTTES CHAUMONT 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-130

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE

DES PEUPLIERS 75

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-130 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-993 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HOPITAL PRIVE DES PEUPLIERS  
8  PLACE ABBE GEORGES HENOCQUE 
75013  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750300360  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-130 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 75
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3454 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0476 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9992 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-130 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-986 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL PRIVE DES PEUPLIERS 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-136

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-987 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE

LA JONQUIERE 75

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-136 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-987 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA JONQUIERE 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-987 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DE LA JONQUIERE  
27  RUE DE LA JONQUIERE 
75017  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750014169  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-136 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-987 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA JONQUIERE 75
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2201 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0528 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-136 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-987 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DE LA JONQUIERE 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-135

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-988 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL

MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-135 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-988 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-988 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN  
9 RUE DES BLUETS 
75011  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750032229  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN

116



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,6973 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,2355 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-135 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-988 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - HÔPITAL MÈRE-ENFANT DE L'EST PARISIEN
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-134

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-989 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE

RÉÉDUC. FCTIONNELLE PORTROYAL 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-989 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE DE RÉÉDUC. FCTIONNELLE PORT-
ROYAL  
9  RUE MECHAIN 
75014  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750038739  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1006 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1288 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-134 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-989 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CTRE DE RÉÉDUC. FCTIONNELLE PORTROYAL 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-133

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-990 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article -CENTRE DE

SOINS DE SUITE ROTHSCHILD 75
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de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-990 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CENTRE DE SOINS DE SUITE ROTHSCHILD  
78 RUE DE PICPUS 
75012  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750042830  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1064 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0232 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-133 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-990 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article -CENTRE DE SOINS DE SUITE ROTHSCHILD 75

123



Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-132

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-991 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

PARC DE BELLEVILLE 75

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-132 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-991 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE PARC DE BELLEVILLE 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-991 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DU PARC DE BELLEVILLE  
104  RUE DES COURONNES 
75020  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750047128  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2351 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1026 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-131

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-992 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

ÉPINETTES 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-992 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES EPINETTES  
51  BIS RUE DES EPINETTES 
75017  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750049561  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,3629 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0470 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-129

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-994 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE

BIZET 75
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-994 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE BIZET  
23  RUE GEORGES BIZET 
75016  PARIS 
 
 

Finess PMSI : 750300766  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,0776 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0952 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9996 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-129 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-994 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE BIZET 75
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-139

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-995 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES

PAYS DE MEAUX 77
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honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX 77

133



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-995 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX  
850  RUE DE LA MADELEINE 
77100    MAREUIL-LES-MEAUX 
 
 

Finess PMSI : 770016467  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9485 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0231 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX 77
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-996 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SOLIS  
15  ROUTE DE PROVINS 
77144    MONTEVRAIN 
 
 

Finess PMSI : 770016491  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2088 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1305 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES FONTAINES  
54  BOULEVARD ARISTIDE BRIAND 
77000    MELUN 
 
 

Finess PMSI : 770300135  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-139 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-995 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE DES PAYS DE MEAUX 77

138



 

 

ARS d’Ile-de-France, Immeuble « Le Millénaire » - 35 rue de la Gare – 75935 PARIS cedex 19, Tel (standard) 01.44.02.00.00 

 

 

Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2529 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT MEDICAL DE SERRIS  
2  COURS DU RHIN 
77700    SERRIS 
 
 

Finess PMSI : 770300218  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9921 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0660 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES TROIS SOLEILS  
19  RUE DU CHATEAU 
77310    BOISSISE-LE-ROI 
 
 

Finess PMSI : 770300259  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1011 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1514 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-1000 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CTRE READAPTATION CARDIAQUE DE LA 
BRIE  
27  RUE SAINTE CHRISTINE 
77174    VILLENEUVE-SAINT-DENIS 
 
 

Finess PMSI : 770803989  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2991 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1111 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 0,9999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-142

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-996 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - Clinique SOLIS

MONTEVRAIN 77
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-996 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE SOLIS  
15  ROUTE DE PROVINS 
77144    MONTEVRAIN 
 
 

Finess PMSI : 770016491  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2088 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1305 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-142 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-996 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - Clinique SOLIS MONTEVRAIN 77
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-141

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES

FONTAINES 77

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-141 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES FONTAINES 77
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES FONTAINES  
54  BOULEVARD ARISTIDE BRIAND 
77000    MELUN 
 
 

Finess PMSI : 770300135  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-141 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES FONTAINES 77
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,2529 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1999 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-141 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-997 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES FONTAINES 77
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-144

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT

MEDICAL SERRIS 77

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-144 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT MEDICAL SERRIS 77
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
INSTITUT MEDICAL DE SERRIS  
2  COURS DU RHIN 
77700    SERRIS 
 
 

Finess PMSI : 770300218  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT MEDICAL SERRIS 77
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 0,9921 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0660 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-144 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-998 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - INSTITUT MEDICAL SERRIS 77
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Agence Régionale de Santé Ile de France

IDF-2019-06-03-140

Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du

coefficient de transition mentionné au b)

du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017

relatif à la réforme du financement des

établissements de soins de suite et de réadaptation, du

coefficient prenant en compte l’activité

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du

même article et du coefficient relatif aux

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux

mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES

TROIS SOLEILS

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-140 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du c oefficient de transition mentionné au b) 
du 1° de l’article 6 du d écret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des 

établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité 

de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux 

honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  d’Ile-de-France 
 

 
Bénéficiaire :  
 
CLINIQUE LES TROIS SOLEILS  
19  RUE DU CHATEAU 
77310    BOISSISE-LE-ROI 
 
 

Finess PMSI : 770300259  
                               

 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de 
soins de suite et de réadaptation, notamment son article 6 modifié; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux 1 à 3 du 
I de l'article L.162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la 
loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’arrêté du 16 avril 2019 relatif aux modalités de calcul pour 2019 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2007 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation, 
 
 
ARRETE 
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du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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Article 1 er  
 
La valeur du coefficient de transition  mentionné au b) du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 
6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des établissements de soins de suite et de 
réadaptation est fixée à 1,1011 pour la période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
 
Article 2 : 
 
La valeur du coefficient prenant en compte l’activité de rééduca tion et de réadaptation  
mentionné au 2° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,1514 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 3 : 
 
La valeur du coefficient relatif aux honoraires des professionne ls et auxiliaires médicaux  
mentionné au c) du 1° de l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation est fixée à 1,0000 pour la 
période du 1er mars 2019 au 29 février 2020. 
 
Article 4  :  
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 5  :  
 
La personne désignée par le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.   
 
 

 
Paris, le 3 juin 2019  

 
 

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France, 
 

 et par délégation,  

          Le responsable du département pilotage  médico-économique 
 

     

 
                          
 
            Thomas RUGI 

 
ARSIF / DOS / VALIDEURS REGIONAUX : Tél 01.44.02.04.71 ou 01.44.02.05.28 / DR75-PMSI@sante.gouv.fr 

 

Agence Régionale de Santé Ile de France - IDF-2019-06-03-140 - Arrêté n° ARSIF-DOS- 2019-999 portant fixation du coefficient de transition mentionné au b)
du 1° de l’article 6 du décret n° 2017-500 du 6 avril 2017 relatif à la réforme du financement des
établissements de soins de suite et de réadaptation, du coefficient prenant en compte l’activité
de rééducation et de réadaptation mentionné au 2° du même article et du coefficient relatif aux
honoraires des professionnels et auxiliaires médicaux mentionné au c) du 1° du même article - CLINIQUE LES TROIS SOLEILS
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